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13 octobre 2010

COMMUNIQUE DE PRESSE

Pour la première fois, un rapport officiel du Comité Economique & Social Européen (CESE) fait état des difficultés des carrossiers réparateurs. 

Par un rapport* d’information sur la réparation automobile en cas de collision, adopté le 1er septembre dernier, le CESE, en sa section « Marché Unique, Production et Consommation », prend acte des difficultés rencontrées par les carrossiers réparateurs dans l’exercice de leur métier et notamment dans leurs rapports avec les compagnies d’assurance.

« Comment garantir la liberté de choix et la sécurité du consommateur ? », tel est le thème sur lequel porte le rapport d’information du Comité Economique & Social Européen. Ce rapport est une première réponse concrète et officielle à la démarche engagée par la FFC Réparateurs au niveau européen depuis déjà cinq ans.

Le rapport se fait l’écho de « l’Etude comparative des marchés nationaux » initiée par la FFC Réparateurs via leur experte Brigitte Castell Borras. Cette étude, rappelons-le, affirme que « le choix et la sécurité des consommateurs (les assurés) sont menacés en raison de conditions de concurrence inégales découlant de contrats conclus entre les réparateurs  et les compagnies d’assurance » (contentieux sur les tarifs horaires payés aux réparateurs, procédures de réparation privilégiées…).

Le CESE rappelle, bien sûr, que les assureurs peuvent passer des accords avec les réparateurs, garantissant ainsi aux carrossiers un volume de travail et permettant aux compagnies de contrôler les coûts. Mais il réaffirme surtout, avec force, la liberté de choisir du consommateur assuré et donc la nécessité pour lui d’avoir des « informations équitables et fiables », corollaire indispensable à cette liberté de choix.

Le Comité Economique & Social recommande également « un recensement des meilleures pratiques et une coopération entre les parties concernées en vue d’encourager les normes de qualité et de fiabilité de la réparation automobile professionnelle ».

Il rappelle en outre qu’après enquête, plusieurs pays, via leur autorité de la concurrence (Norvège, Irlande, Portugal, Pays-Bas), ont conclu « qu’il n’y avait pas d’abus de marché ni d’infraction aux lois de la concurrence » excepté la France (via la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression) qui a émis des réserves quant au respect de ces mêmes lois.

Pour aller encore plus loin, les rapporteurs demandent à la Commission Européenne, à laquelle sera remis ce document, d’inciter les autorités nationales de la concurrence à contrôler davantage le marché de l’assurance automobile et les ateliers de réparation et de veiller à ce que toutes les parties aient accès au marché pour que les consommateurs puissent choisir librement leur prestataire de services. 

De son côté, la FFC réparateurs entend bien profiter de cette première « victoire » pour pérenniser sa démarche de reconnaissance des réalités du marché de la réparation. 

Après les institutions européennes c’est, au plan national, devant le Parlement Français que la FFC Réparateurs fera entendre prochainement la voix des carrossiers. 

Encadré

Marché de la réparation automobile

- 224 millions de véhicules dans l’Union Européenne à 27

- Les véhicules particuliers représentent 87 % du parc automobile

- Taux moyen de motorisation dans l’UE est de 466 automobiles pour 1000 habitants

- Parc automobile concentré en Alemagne (17,7 %), en Italie (15,4 %), en France (13,3 %), au Royaume-Uni (12,5 %) et en Espagne (9,5 %)

- Marché du commerce et de la réparation automobiles : 380 000 entreprises (PME en majorité) dont 260 000 sont des réparateurs indépendants (Source : Conseil Européen du Commerce et de la Réparation Automobiles, CECRA)

- CA du marché de services = 80 milliards d’euros

- CA du marché des pièces de rechange = 90 milliards d’euros

*Rapport disponible sur www.ffc-reparateurs.org
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